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[bookmark: Texte7]L’AN DEUX MILLE      ,
[bookmark: Texte15]le      


[bookmark: Texte8]DEVANT Me       
[bookmark: Texte9]notaire à      , province de Québec.


COMPARAISSENT :

SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC, organisme public constitué en vertu de la Loi sur la Société d’habitation du Québec (RLRQ, chapitre S‑8), dont le siège est situé à l’édifice Marie-Guyart, 1054, rue Louis-Alexandre-Taschereau, aile Jacques-Parizeau, Québec (Québec)  G1R 5E7, agissant aux présentes par      , se déclarant dûment autorisé(e) aux fins des présentes en vertu du Règlement sur la délégation de pouvoirs et de signature de certains documents de la Société d’habitation du Québec (RLRQ, chapitre S‑8, r. 6.1).


	Ci-après nommée : « le créancier »

	ET










Ci-après nommé(e) : « le débiteur »






PRÉAMBULE

Le débiteur et le créancier, préalablement à l’établissement de la garantie hypothécaire qui fait l’objet des présentes, exposent ce qui suit :

Aux termes d’une convention de réalisation et d’exploitation (ci-après : « Convention ») en date du      , à laquelle il a été apporté une modification le      , le créancier a consenti au débiteur une subvention d’un montant de       $ (ci-après : « Subvention »). Le débiteur s’est, en contrepartie, engagé à respecter les termes et conditions de celle-ci découlant du Programme d’habitation abordable Québec.

Le débiteur s’est également engagé à consentir une hypothèque immobilière sur l’immeuble du projet en garantie de ses engagements.

Les parties conviennent de ce qui suit :

1.	CONVENTION

Les parties confirment, par les présentes, la Convention et les modifications lui ayant été apportées le cas échéant, dont copie demeure annexée aux présentes conformément à la Loi sur le notariat (RLRQ, chapitre N‑3), et le débiteur s’engage à en respecter les conditions.

2.	DÉBOURSEMENT

Le créancier déboursera la Subvention dans le compte en fidéicommis du notaire instrumentant lorsque toutes les conditions applicables auront été remplies à sa satisfaction.

La Subvention sera remise au débiteur ou à son acquit par le notaire instrumentant lorsque le présent acte aura été publié et que l’hypothèque du créancier sera du rang prévu et de la façon prévue aux instructions au notaire.

3.	GARANTIE HYPOTHÉCAIRE

En garantie de l’exécution de toutes les conditions prévues au présent acte et à la Convention, ainsi que toutes modifications qui pourraient y avoir été apportées avant la signature des présentes ou qui pourraient y être apportées par la suite, y compris le remboursement par le débiteur, en cas de défaut, du montant de la Subvention, le débiteur hypothèque en faveur du créancier, jusqu’à concurrence du montant de      , auquel s’ajoutent les intérêts au taux de quinze pour cent (15 %) l’an, l’immeuble suivant :

	DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant le lot      , du cadastre      , circonscription foncière de      .

[bookmark: Texte4]Avec la bâtisse et les dépendances y érigées au(x) numéro(s) domiciliaire(s)      , y compris tout ce qui est ou sera incorporé, attaché, réuni ou uni par le propriétaire ou un tiers à cet immeuble et qui est considéré être immeuble en vertu de la loi.
[bookmark: _Hlk105415757]
Si le bien hypothéqué est la fraction d’un immeuble détenu en copropriété divise, le débiteur hypothèque aussi par les présentes, jusqu’à concurrence de la même somme et aux mêmes fins que celles indiquées ci-haut ainsi que pour la même somme et aux mêmes fins que celles indiquées à l’article intitulé « HYPOTHÈQUE ADDITIONNELLE » ci-après, ses droits au remboursement éventuel des sommes versées au fonds d’opérations courantes, au fonds de prévoyance ou à tout autre fonds relié à la copropriété, ainsi que toute somme à laquelle il pourrait avoir droit en cas de fin de la copropriété divise et de la liquidation du syndicat.

4.	HYPOTHÈQUE ADDITIONNELLE

[bookmark: Texte5][bookmark: Texte6]Pour assurer le paiement de toutes sommes déboursées par le créancier pour la protection de sa créance hypothécaire, telles que, mais sans limitation, primes d’assurance, taxes, frais juridiques, frais de notaire et autres accessoires, le débiteur hypothèque spécialement en faveur du créancier les biens hypothéqués à l’article 3 jusqu’à concurrence d’une somme additionnelle égale à vingt pour cent (20 %) du montant de l’hypothèque principale, soit       dollars (      $).

5.	ASSURANCES

5.1.Le débiteur s’oblige à faire assurer contre l’incendie et contre tout autre risque et toute autre perte habituellement couverts, tous les bâtiments qui sont ou seront affectés par la présente hypothèque jusqu’à concurrence de leur pleine valeur de remplacement ou, avec le consentement du créancier, jusqu’à concurrence d’un montant qui ne pourra en aucun temps être inférieur au montant de la présente garantie hypothécaire, ni au montant de toute autre somme garantie par une hypothèque de même rang ou de rang supérieur, le cas échéant, ou par une priorité sur l’immeuble. 

Le débiteur s’oblige par les présentes à faire insérer dans ces polices, à titre de mandataire du créancier, la clause hypothécaire en faveur du créancier, à dénoncer à l’assureur les droits hypothécaires de ce dernier, à remettre au créancier ces polices, lesquelles contiendront les clauses usuellement stipulées dans les polices couvrant le même genre de risques, à maintenir celles-ci en vigueur jusqu’à l’exécution complète des obligations garanties, et à fournir au créancier, au moins quinze (15) jours avant leur échéance, les reçus de leur renouvellement.

À défaut par le débiteur de se conformer au présent article, le créancier peut, sans préjudice à ses autres droits et recours, faire assurer lui-même la bâtisse concernée; toute somme ainsi payée par le créancier devient immédiatement exigible du débiteur avec intérêts au taux prévu à l’article 28 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002).

5.2. Le débiteur avisera sans délai le créancier de tout sinistre et ne devra entreprendre aucun travail de réparation ou de reconstruction avant que ce dernier n’ait examiné les lieux et approuvé préalablement les travaux projetés par écrit. Toute indemnité d’assurance devra être versée directement au créancier. Nonobstant toute loi, tout usage ou toute coutume à ce contraire, le créancier pourra imputer l’indemnité au remboursement de la Subvention ou la remettre, en totalité ou en partie, au débiteur pour lui permettre de reconstruire ou réparer l’immeuble, sans que, dans l’un ou l’autre cas, son hypothèque ou ses autres droits ne soient diminués ou affectés de quelque manière que ce soit, si ce n’est par la signature d’une quittance notariée. 

6.	HYPOTHÈQUE DES LOYERS

6.1.	À titre de garantie supplémentaire, le débiteur hypothèque par les présentes, jusqu’à concurrence de la somme indiquée à l’article 3, intitulé « GARANTIE HYPOTHÉCAIRE », tous les loyers actuels et futurs provenant de la location de l’immeuble hypothéqué ou d’une partie de celui-ci, ainsi que les indemnités d’assurance payables en vertu de toute police d’assurance qui couvrent ou pourront couvrir, le cas échéant, ces loyers.

6.2.	Le débiteur s’engage à fournir, à la demande du créancier, copie de tous les baux affectant l’immeuble ainsi que toute police d’assurance couvrant ces loyers.

6.3.	Tant qu’il ne sera pas en défaut et que le créancier n’aura pas avisé le débiteur de son intention de les percevoir, le créancier autorise le débiteur à continuer de percevoir les loyers à leur échéance.

6.4.	En cas de défaut, le créancier peut, sans préjudice à ses autres droits et recours, se prévaloir de cette hypothèque en la signifiant aux locataires et en avisant le débiteur et les locataires de son intention de s’en prévaloir. 

Il peut également percevoir les loyers, renouveler les baux ou en consentir de nouveaux au nom du débiteur. Le créancier peut alors, à sa discrétion, utiliser le montant des loyers perçus pour payer les intérêts de sa créance, les taxes, les versements de capital, le coût des réparations et autres dépenses, le tout sans que ses droits ou ses hypothèques soient diminués ou affectés de quelque manière que ce soit, si ce n’est par la signature d’une quittance notariée constatant la réduction de la présente créance. D’avance, le débiteur ratifie les actes d’administration du créancier et accepte les états soumis par ce dernier comme équivalant à une reddition de comptes. Le créancier ne sera responsable d’aucune perte ni d’aucun dommage encourus en raison de son administration.

7.	CHARGES ET CONDITIONS

7.1.	Le débiteur doit payer toutes taxes, impositions foncières et autres cotisations, générales ou spéciales, qui peuvent ou pourront grever l’immeuble par priorité sur les droits du créancier.

7.2.	Le débiteur doit payer tous les honoraires et débours légaux relatifs aux présentes et à toute quittance ou mainlevée s’y rapportant, tous frais de publicité comprenant le renouvellement de l’inscription lorsque nécessaire, les honoraires d’évaluation ainsi que les frais d’arpentage et du certificat de localisation, s’il y a lieu.

7.3.	Le débiteur doit rembourser au créancier, sur demande, toutes sommes déboursées par ce dernier pour payer des primes d’assurance, taxes ou tous autres frais engagés, y compris tous frais d’intérêts, pour conserver sa garantie ou pour l’exécution de toute obligation du débiteur, avec intérêts sur l’ensemble de ces sommes au taux mentionné à l’article 3, depuis la date de leur débours par le créancier.

7.4.	Si le créancier a recours aux services d’un avocat pour obtenir le paiement de toute somme qui peut lui être due ou pour faire respecter l’une quelconque des conditions du présent contrat, le débiteur est tenu de rembourser au créancier tous les frais, honoraires judiciaires ou extrajudiciaires réclamés par cet avocat, de façon à ce que le créancier reçoive toutes les sommes qui lui sont dues sans réduction ou diminution d’aucune sorte.

7.5.	Le débiteur ne doit en aucun cas donner quittance par anticipation de plus d’un mois de loyer, sans le consentement écrit du créancier.

7.6.	La créance est indivisible. Elle peut être réclamée en totalité de chacun des représentants légaux du débiteur, conformément à l’article 1520 du Code civil du Québec. Il en est de même, le cas échéant, à l’égard de toute caution ou tout acquéreur de l’immeuble ainsi qu’à l’égard de leurs héritiers. Si le terme « débiteur » tel qu’employé aux présentes désigne plus d’une personne, chacune d’elles est solidairement responsable de l’exécution des obligations stipulées au présent acte.

7.7	Le débiteur s’engage à ne pas modifier l’immeuble ou grever, hypothéquer, vendre, céder, transférer, louer, convertir ou autrement aliéner l’immeuble, sans avoir obtenu l’autorisation écrite du créancier. Il s’oblige, sur demande et à ses frais, à remettre au créancier toute renonciation, cession de rang, quittance ou mainlevée que ce dernier jugera nécessaire pour conserver la primauté de ses droits sur l’immeuble hypothéqué.

7.8	Le débiteur s’engage à ne pas formuler de demande d’emprunt ou de réemprunt dont les obligations pourraient être garanties par une hypothèque sur l’immeuble sans l’autorisation préalable écrite du créancier.

7.9.	Le créancier est, par les présentes, autorisé à faire radier, aux frais du débiteur, toute inscription hypothécaire et toute charge quelconque qui pourraient grever l’immeuble et primer l’hypothèque consentie aux termes des présentes, à l’exception, le cas échéant, de celles ci-après déclarées. 
	
7.10.	Le débiteur conservera en bon état les bâtiments érigés ou qui seront érigés sur l’immeuble, ainsi que tous les biens qui y sont ou qui y seront incorporés, attachés, réunis ou unis par accession ou autrement et qui sont considérés comme immeubles en vertu de la loi, de façon à ne pas diminuer la garantie du créancier. 

Si le débiteur néglige de maintenir l’immeuble en bon état, d’y faire les réparations nécessaires après en avoir reçu la demande du créancier ou si l’immeuble est laissé vacant ou à l’abandon, le créancier pourra, sous réserve de ses autres droits et recours, pénétrer dans les lieux pour y effectuer les travaux requis ou prendre toute autre mesure appropriée, aux frais du débiteur.

Le débiteur ne pourra faire aucune modification importante à l’immeuble, ni en changer la destination, sans avoir obtenu le consentement préalable écrit du créancier.

Le débiteur ne pourra consentir de servitude ou autre démembrement du droit de propriété sans l’autorisation préalable écrite du créancier.

Le débiteur s’engage à respecter toutes les lois et tous les règlements pouvant affecter l’immeuble, et le cas échéant, à prendre sans délai toutes les mesures nécessaires pour se conformer à toute norme édictée par ces lois et règlements.

7.11 Le débiteur consent à ce que le créancier puisse inspecter ou faire inspecter l’immeuble afin de s’assurer que les biens hypothéqués sont bien conservés et que l’immeuble est conforme aux normes environnementales ainsi qu’à toute autre loi ou tout autre règlement pouvant l’affecter.

7.12 Le débiteur s’engage à remettre au créancier, sans délai, copie de tout avis, toute ordonnance ou tout acte de procédure qui lui est notifié ou signifié ou qui est inscrit sur l’immeuble en vertu des lois, règlements ou normes environnementales affectant l’immeuble, de toute demande que le débiteur voudrait faire pour se conformer à de telles exigences ainsi que de tout permis, toute attestation, tout certificat d’autorisation ou de conformité ou tout autre document obtenu à ces fins.

Le débiteur s’engage à remettre au créancier, si celui-ci lui en fait la demande, tous les documents relatifs à l’immeuble. Ce dernier pourra retenir ces documents jusqu’à l’exécution complète des obligations garanties.

7.13 Le débiteur s’engage à acquitter, au plus tard quarante-cinq (45) jours après leur expédition, tout compte d’électricité et tout compte de gaz naturel ou autre combustible qui peuvent lui être transmis. Il autorise irrévocablement les fournisseurs d’électricité, de gaz naturel ou autre combustible à fournir au créancier tout renseignement qu’il pourra leur demander relativement au paiement de ces comptes.

8.	DÉFAUT DU DÉBITEUR

8.1.	Le débiteur est en défaut et perd le bénéfice de tous droits à la Subvention qu’a pu lui consentir le créancier lorsque survient l’un des événements suivants :

	1°	le débiteur ne respecte pas l’une ou l’autre des obligations mentionnées au présent acte ou à la Convention, notamment s’il vend, transfère ou autrement aliène l’immeuble hypothéqué sans l’autorisation préalable et par écrit du créancier;

	2°	le débiteur est mis en faillite ou en liquidation, fait cession de ses biens, fait une proposition du consommateur ou une proposition concordataire ou devient autrement insolvable;

	3°	le débiteur n’obtient pas la mainlevée de toute hypothèque légale de la construction ou de toute saisie inscrite contre l’immeuble dans les dix (10) jours de son inscription, sauf s’il en conteste de bonne foi la validité et s’il fournit au créancier toute garantie supplémentaire requise par ce dernier pour assurer la protection de ses droits, auquel cas cette obligation sera suspendue jusqu’au jugement final à intervenir sur la contestation;

	4°	le débiteur n’obtient pas la mainlevée, dans les trente (30) jours de son inscription, de tout préavis d’exercice d’un droit hypothécaire ou d’un autre droit inscrit contre l’immeuble ou ne remédie pas au défaut aux termes de toute autre hypothèque ou charge affectant l’immeuble.

8.2.	Advenant tout cas de défaut, le créancier aura le droit, sous réserve de ses autres droits et recours :

	1°	d’exiger le paiement immédiat de la totalité de sa créance avec intérêts à compter de la date où le défaut est constaté, conformément aux modalités prévues à la Convention;

	2°	d’exécuter toute obligation non respectée par le débiteur en ses lieu et place et aux frais de ce dernier;

	3°	d’exercer les recours hypothécaires que lui reconnaît la loi, après avoir signifié et inscrit un préavis d’exercice de ses droits hypothécaires et respecté le délai imparti par la loi pour le délaissement du bien, le tout conformément aux articles 2748 et suivants du Code civil du Québec.

9.	DÉCLARATIONS DU DÉBITEUR

Le débiteur fait les déclarations suivantes, qu’il certifie être entièrement vraies et qui sont essentielles aux présentes ainsi qu’au versement de l’aide financière consentie en sa faveur, savoir :

	1°	que toutes les taxes, impositions foncières et autres cotisations, générales ou spéciales, imposées sur l’immeuble hypothéqué, ont été payées à ce jour;

	2°	que l’immeuble hypothéqué lui appartient en pleine et entière propriété et est libre de toute priorité, toute hypothèque, toute servitude et toute charge quelconque, sauf :

a) Priorités et hypothèques
          

b) Servitudes
          

c) Autres charges 
          

10. 	COPROPRIÉTÉ DIVISE

Si le bien hypothéqué est une partie d’un immeuble détenu en copropriété divise, le débiteur s’engage à respecter les lois et règlements régissant la copropriété divise, ainsi que la déclaration de copropriété, ses modifications et les règlements de l’immeuble.
 
Il s’engage également à payer à échéance ses contributions aux charges communes et au fonds de prévoyance, le cas échéant, à obtenir l’accord préalable écrit du créancier pour tout acte pouvant diminuer la valeur de sa partie privative. Il s’engage aussi à transmettre au créancier, sur demande, une copie de tout avis de convocation qu’il pourrait recevoir pour les assemblées des copropriétaires. 

Le débiteur cède au créancier, jusqu’à l’exécution complète des obligations garanties, tous les droits de vote dont il est ou sera titulaire en qualité de copropriétaire et il s’engage à signer sans délai tout document requis par le créancier pour lui permettre d’exercer ces droits de vote. Jusqu’à avis contraire de la part du créancier, le débiteur continue d’exercer ces droits de vote comme procureur du créancier et il peut déléguer à des tiers l’exercice des droits de vote comme s’il en était encore titulaire. Si le créancier se prévaut de la cession des droits de vote, il peut en aviser le conseil d’administration du syndicat des copropriétaires et demander que les avis de convocation des assemblées lui soient dorénavant transmis.

De plus, advenant la vente, le transfert ou autre aliénation de l’immeuble, le débiteur s’engage par les présentes à faire en sorte que l’acquéreur cède ses droits de vote au créancier, aux mêmes conditions que celles prévues au présent article.

11.	LIEU DE PAIEMENT ET MISE EN DEMEURE

Tout paiement ou remboursement doit être effectué en monnaie légale du Canada, à l’adresse du créancier ci-dessus mentionnée ou à tout endroit que celui-ci pourra désigner par écrit au débiteur.

Le seul écoulement du temps pour accomplir l’une quelconque des obligations prévues aux présentes constitue le débiteur en défaut, sans nécessité d’aucun avis ou aucune mise en demeure.

12.	ÉLECTION DE DOMICILE

Conformément à l’article 83 du Code civil du Québec, le débiteur fait élection de domicile, pour l’exécution du présent acte, au greffe de la Cour supérieure du district de Québec.

13. 	CAPACITÉ DU DÉBITEUR 

Le débiteur est une personne morale résidente canadienne au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu (L.R.C. 1985, c. 1 (5e suppl.)) et au sens de la Loi sur les impôts (RLRQ, chapitre I-3) et il n’a pas l’intention de modifier cette résidence.

Le débiteur a validement acquis et a le pouvoir de posséder et d’hypothéquer l’immeuble sans autres formalités que celles qui ont déjà été observées. Sauf s’il s’agit d’un office d’habitation, il est en mesure de fournir un certificat de régularité de l’autorité qui le gouverne.

14.	EXEMPTION DE L’APPLICATION DE LA LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR

Le créancier déclare qu’il n’agit pas en qualité de « commerçant » au sens de la Loi sur la protection du consommateur (RLRQ, chapitre P-40.1).

15.	MODIFICATION CADASTRALE

Le créancier consent par les présentes à toute modification cadastrale, le cas échéant, ayant pour seule fin la renumérotation du ou des lots correspondant à l’immeuble. Toutefois, le créancier se réserve, contre le ou les lots renumérotés, tous ses droits et recours. Le débiteur doit aviser le créancier par écrit de telle modification cadastrale dans les dix (10) jours de cette modification.

16.	CLAUSE INTERPRÉTATIVE

Chaque fois que le contexte le requiert, tout mot écrit au singulier comprend aussi le pluriel, et vice versa, et tout mot écrit au genre masculin comprend aussi le genre féminin.


DONT ACTE à
sous le numéro

des minutes du notaire instrumentant soussigné.

LECTURE FAITE, les parties signent comme suit :

[bookmark: Texte13][bookmark: Texte14]À QUÉBEC, le      , pour la Société d’habitation du Québec, signe      , en présence de Me      , notaire exerçant à      , à qui ledit représentant déclare avoir pris connaissance du présent acte et l’exempte de lui en donner lecture.

SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC


___________________________________
	Par :


Je soussigné(e), Me      , notaire, atteste avoir reçu, conformément aux exigences de de la Loi sur le notariat, la signature du représentant de la Société d’habitation du Québec, à Québec, le      


___________________________________
Me      , notaire


Nom du débiteur


___________________________________
Par :      


___________________________________
	Par :      


___________________________________
Me      , notaire


Garantie hypothécaire immobilière-SHQ-PHAQ
02/2026

